
ANNEXE 2 TECHNIQUE DESCRIPTION DES LOCAUX 

1. Condition D’accès Au Site  

Pour réaliser la livraison des repas le personnel est amené à intervenir dans l’enceinte du 
CRA Le contrôle des accès  fait partie des mesures nécessaires pour assurer la sécurité, au 
sens large des personnes qui travaillent dans l’établissement, sur le fondement de l’article 
L.230-2 du code du travail, applicable aux agents publics.

Sur ces fondements, si  les circonstances l’exigent, le pouvoir adjudicateur peut décider 
d’opérer un « recueil » d’identité de toute personne souhaitant pénétrer dans les locaux 
du CRA.

Il s’agit, indépendamment de certaines dispositions réglementaires obligeant à présenter 
un document d’identité à des personnes habilitées, d’une mesure d’ordre intérieur visant à 
assurer la sécurité de tous. Cependant, en cas de refus ou d’impossibilité pour la personne 
de justifier de son identité, l’accès peut être refusé. Aussi, pour l’accès du site objet du 
marché, le titulaire devra fournir par mail au responsable du site 

• la liste nominative des personnes devant intervenir ainsi que la photocopie de leurs 
pièces d’identités, 10 jours minimum avant la date de l’intervention, 

• La carte grise du véhicule de transport ;

Le service agréera les personnels du titulaire autorisés à pénétrer sur le site.. Le jour de 
l’intervention, les personnels du titulaire agréés devront présenter leurs pièces d’identités

En cas de refus d’agrément par un responsable de site, le titulaire s’obligera à remplacer 
son personnel  par un personnel  pouvant obtenir  l’agrément d’autorisation d’accès aux 
locaux.  Toutes ces mesures sont sans incidence sur le prix de la prestation.

2. Présentation des locaux   

La cuisine du CRA est équipée pour l’instant de fours micro-onde professionnels et d’une 
armoire froide. La visite des lieux est considérablement conseiller. 

Ces visites peuvent être organisées le mardi  et  le  jeudi  matin de 9h00 à 10h00 par le 
personnel du CRA, après en avoir fait la demande par courriel à l’adresse : 



BRANDON Thierry thierry.brandon@interieur.gouv.fr,

ARRONDEL Rose Line rose-line.arrondel@interieur.gouv.fr,

DTPN973 STPAF dtpn973-stpaf@interieur.gouv.fr,

 jusqu’à 8 jours avant la date limite de remise de l’offre, un titre d’identité devra être joint 
à la demande, le nombre de personne est limité à deux.

Dans le cadre de la réhabilitation de la cuisine pour mise aux normes, le service de la 
restauration sera perturbé le temps des travaux. 

Ces travaux consistent à la modification entière du schéma de présentation de la cuisine, 
et de son équipement ;

Mise en place d’un four de remise à température,

Mise en place d’un lave-vaisselle pour les plateaux et la vaisselle en matériaux recyclables 
le cas échéant,

Changement de l’armoire froide,

Mise en place d’une remise pour stockage des aliments secs

Mise en place d’une remise pour matériel de nettoyage

Et autre ustensile hygiène : lave-main, 

Durant ces travaux qui débuteront au 1er trimestre 2026 et dureront 2 mois, la cuisine sera 
déplacée, et le mode de fonctionnement perturbé. 

Afin de respecter les règles élémentaires d’hygiène et de sécurité, l’acheteur proposera des 
solutions pour déplacer les locaux cuisine et refectoire. Ces alternatives seront discutées 
ensemble  entre  le  prestataire  du  présent  marché,  la  maîtrise  d’œuvre  le  pouvoir 
adjudicateur, et le responsable du CRA.  Le titulaire ne pourra en aucun cas se prévaloir 
d’ignorer les modifications et perturbations  de services durant les travaux si ce dernier ne 
répond pas aux invitations des comités techniques. 
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